
 

Veille et Action 
Economie, juridique et fiscale 

 

 

 
 

 

Veille & Action n°40 

Février 2026     

 

 
 

I. Actualités .......................................................... 2 

Publication de la Stratégie nationale pour 

l’alimentation, la nutrition et le climat…enfin ! .. 2 

Tout savoir sur la facturation électronique en 

motion design ................................................... 2 

Agence nationale de l’habitat (Anah) : Le guide 

des aides financières en 2026 .......................... 2 

II. Publi Récap’ .................................................... 2 

PLF 2026 adoption définitive ............................ 2 

III. Publications économiques ........................... 3 

IV. Calendrier fiscal du mois de Mars 2026 ...... 3 

V. Jurisprudence ................................................. 4 

Rupture brutale des relations commerciales 

établies : durée du préavis ............................... 4 

Abus de position dominante : prix prédateur

 ............................... Erreur ! Signet non défini. 

Concurrence déloyale : .................................... 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 

 

I. Actualités    

 

Publication de la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat…enfin ! 

Déclinée en 4 axes et 20 objectifs, la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC) 
fixe un cap clair à horizon 2030 : permettre à tous les Français d’accéder à une alimentation plus saine, plus 
durable et plus locale, tout en renforçant la souveraineté agricole et alimentaire du pays. 
 
L'alimentation est au cœur des objectifs poursuivis en faveur de l’amélioration de la santé des Français, de la 
résilience des systèmes agricoles et de souveraineté alimentaire, de la baisse des émissions de gaz à effet 
de serre, de la préservation de la biodiversité. 
 
Cette stratégie associe l’ensemble des acteurs, en Hexagone et dans les territoires ultramarins – institutions, 
collectivités, filières agricoles, entreprises, associations et citoyens – pour transformer durablement les sys-
tèmes alimentaires. 
 
 

Tout savoir sur la facturation électronique en motion design 

La mission facturation vient de mettre en ligne une vidéo explicative sur la réforme de la facturation électro-
nique. Vous trouverez ici le lien, bon visionnage. 

 

 

Fiscalité locale des entreprises : visualisez les données ville par ville 
Un outil est à votre disposition sur data.economie.gouv.fr pour rechercher et comparer les taux de fiscalité 
directe locale appliqués aux entreprises en France métropolitaine et outre-mer. Vous trouverez ici le lien vers 
cet outil. 
 

 

Agence nationale de l’habitat (Anah) : Le guide des aides financières en 2026  

Ce guide s’adresse aux professionnels de la rénovation de l’habitat afin de les accompagner dans l’information 
des particuliers sur les aides liées à la rénovation énergétique, à l’adaptation du logement à la perte d’autono-
mie et à la lutte contre l’habitat indigne. Il rassemble les conditions d’accès, les plafonds de ressources et les 
critères techniques d’éligibilité des travaux concernés.Vous trouverez ici le lien vers le guide. 

 

II. Publi Récap’ 
 

 

PLF 2026 adoption définitive  

 
La loi de finances pour 2026 est définitivement adoptée.  
Par sa décision n° 2026-901 du 19 février 2026, le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur la conformité 
du texte à la Constitution. Il a validé l’essentiel du texte, tant sur la procédure d’adoption que sur la sincérité 
budgétaire, et n’a prononcé aucune censure de fond sur les principales mesures fiscales ou budgétaires. 
 
Il a toutefois censuré quelques dispositions jugées sans lien direct avec les finances de l’État, considérées 
comme des « cavaliers budgétaires ».  
Il s’agit notamment de mesures relatives à : 

• l’organisation de la taxe poids lourds (concertation et rapport) (article 59),  
• des échanges d’informations entre administrations (douanes, fiscalité, octroi de mer) (articles 69 

III,99 I, 124)  

• la redevance sur les paris hippiques (article 160 I et II). 
 
S’agissant de la saisine du Premier ministre sur les articles 7 (« taxe holdings »), 8 (« pacte Dutreil ») et 11 
(« régime de l’apport-cession »), le Conseil a rappelé sa jurisprudence constante : en l’absence de grief d’in-
constitutionnalité formulé contre une disposition, il ne procède pas à un examen approfondi, afin de préser-
ver la possibilité de futures questions prioritaires de constitutionnalité (QPC). Ces articles ont donc été main-
tenus sans déclaration expresse de conformité. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=FoXJq-GfFrg
https://data.economie.gouv.fr/pages/fiscalite-locale-entreprises/
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/le-guide-des-aides-financieres-2026
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2026/2026901DC.htm
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III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 30/01/2026 
Le PIB ralentit au quatrième trimestre 2025 (+0,2 % après +0,5 %) ; en 
moyenne en 2025, il augmente de 0,9 % 

TRESOR 09/02/2026 
Le rapport 2026 paraît à l'occasion de la publication des chiffres du com-
merce extérieur en 2025. En 2025, la balance commerciale française 
s'améliore de nouveau avec un déficit qui se résorbe à -69,2 Md€. 

CREDOC Février 2026 Baromètre du numérique 2026 - Rapport 

INSEE 18/02/2026 
En janvier 2026, les prix à la consommation baissent de 0,3 % sur un mois 
et augmentent de 0,3 % sur un an  

REXECODE 09/02/2026 
Impact économique de la baisse de la natalité et du vieillissement: quelles 
politiques face au risque d’appauvrissement de la France? 

 

IV. Calendrier fiscal du mois de Mars 2026 

 

 

05 Mars  
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de février 2026 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés ou 
plus). 
 

 
10 Mars 
 
Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de février 2026 et le télépaiement 
(paiement mensuel). 
 

12 Mars 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de l’état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réalisées en 
février 2026. 
 
Entreprises soumises à la TVA 
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracommunau-
taires réalisées en février 2026. 
 

16 Mars 
 
Taxe sur les salaires  
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en février (redevables mensuels) à l'aide 
du relevé de versement provisionnel n° 2501. 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de février 2026 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télépaiement 
(paiement mensuel). 
 
Taxe sur les conventions d'assurances 
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes émises, des 
conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de février 2026. 
 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 16 et 24 mars 2026, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date figurant dans 
votre espace professionnel. 
 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8732913
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2026/02/06/rapport-2026-sur-le-commerce-exterieur-de-la-france
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8730685
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8740310
https://www.rexecode.fr/l-institut/rencontres-et-debats/rexecode-dans-les-medias/impact-economique-de-la-baisse-de-la-natalite-et-du-vieillissement-quelles-politiques-face-au-risque-d-appauvrissement-de-la-france
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Prélèvement et retenues à la source sur les RCM 
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres d'emprunt 
négociables relative au mois de février 2026 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de février 2026 concernant les prélèvements et retenues à la 
source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

 
Sociétés soumises à l'IS 
Date limite de télépaiement : 

• de l'acompte de l'impôt sur les sociétés et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à l'aide du relevé 
d'acompte n° 2571 ; 

• du solde de l'impôt sur les sociétés et de la contribution sociale sur l’IS de 3,3 % à l'aide du relevé de 
solde n° 2572, si votre exercice est clos le 30 novembre 2025. 

 

 
25 Mars 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons 

Date limite de dépôt de la déclaration mensuelle n°2040-TIC pour les redevables de l’accise sur l’électricité 
en rythme mensuel. 

 

 

31 Mars 
 

TVA - franchise en base 

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er mars 2026 pour les entreprises bénéficiant de 

la franchise en base (article 293 F du CGI). 

  

 

V. Jurisprudence  

 

 

Rupture brutale des relations commerciales établies : durée du préavis 

Lorsque, dans un contrat de sous-traitance de transport routier conclu à durée indéterminée, les parties ont 

expressément soumis leurs relations au contrat-type de sous-traitance routière pour la détermination du pré-

avis, les dispositions de l’article L. 442-1, II du Code de commerce relatives à la rupture brutale des relations 

commerciales établies sont inapplicables, de sorte que la durée et les conditions du préavis sont exclusive-

ment régies par ce contrat-type. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 5, 22 janvier 2026, n° 22/08334  

 

 

Concurrence déloyale :  

• détournement d’informations confidentielles   

L'interdiction judiciaire d'exercer une activité ne peut porter que sur les seuls comportements déloyaux ou 

parasitaires. 

Cass. com., 28 janvier 2026, n° 23-20.245 

 

• référés et mesures d’instruction avant procès   

Les courriels échangés via une messagerie électronique personnelle, bien que stockés sur l’ordinateur pro-
fessionnel mis à disposition du salarié pour son activité, sont protégés par le secret des correspondances, de 

sorte que l’employeur qui souhaite les utiliser pour prouver des actes prétendus de concurrence déloyale doit 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWGgMcWdWj9W5L1vDz74813_W2C4PM95KjJ1rN9fbG9d5kBVzW6N1X8z6lZ3nvW8wlFhZ5bbjW9W1PY0T-6BKZ5xVZ3yx6573LsNW9cT8rz7FQWsdW1cxPTC2-tQmvW414sfb5S9bJ_W23Kf8-5qtMhvW3XQKCW3X0_4WW76c5BM3XNLQGV7cd5L8rpKg6W4Gp_xt2HCZ0rW8C985n5dqPlzW1czCn54Bt2_5W1yGgXT4x4HblW3gb7c51nM7b3N8FB96HJ7Ky4W36-c-p2FfkLrW8lDF6d1Jjzz8W5tCdls3j7fCPW4YYLSt8WlZsPW8LZ1_T5DyK5rW4DP7Nz54fZ-mN3hfMmVX3F1XW7JZLvg6j9kq4W1FqXyk48slClVHLc5j7p_bNlW3fY9ZT1hL05xW3CBHls20JBbMW4Zndbx67RYGCW792bd43WVkggW99nj4b3DvlCKW1YX0kQ3MxVs9Vz_-pl3K1yRkN5dHKhTftFT1W63jQMK2S_GskW7dpZVK98VYMXW1fYBJd77F5qjW11FQtC25Tk-Rf3kSqVq04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWGgMcWdWj9W5L1vDz74813_W2C4PM95KjJ1rN9fbG8F5kBVzW5BWr2F6lZ3n2W38c6Xb3VJs3_W83YsMR5KlC7BW9jvzVB9ll38qW5GNryF61DCcDW2DkTHl8SNC5YW81QZc16D_m0BW5WWzGw7xM7trN4hP6Mwj_xxfW1fMl9F7TmT74VWzLLh76d6VlW6xcLt26J-fL5W5_Tcbj7HqVKxW4lfN-H218tQnW3yH6bm3QZrD4W9dptvP3zNrwlW4m6gBj5Ct1C8W2RDJNp50bxxkVqgMwg5-L6pcW6b2W3m7vkfY3W4d-wBK49MPzFW909G-P1Sv7zFW7st3P78_19rxW4N8Pm470wLPbW230DVB2R-7XsW5S1vxx8fLKbnW8H0Bzj7zQjG-W6dv0_13fpNhhW12CRYG7Hz3HfW3kW6Q155sk7hW3XGlrp7N6B5FW1B88Z95cwn9TW22bx9h3S0cgPW3Fhdvb886Z5jW20_svV7tGPzsf1BwZhl04
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soit engager une mesure d’instruction in futurum sur le fondement de l’article 145 du Code de procédure civile, 
soit procéder à leur consultation en présence ou après convocation du salarié, faute de quoi la preuve obtenue 

constitue une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. 

Cass. com., 28 janvier 2026, n° 24-13.062 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVRrCm4srFJgN9bDwys9wLG_W3trWRD5KBZLcN7xs-vY5kBVzW5BWr2F6lZ3kBW2QnTHZ8DBZtxW5q9r6x33tn2DW3Rdzyq5SmH32W7mDXcG2kc26PW17gJbC1lxGTvW59xCNF3GfrvXW8b82TQ56sBnCN8lkqh2CVMvSW95r4g92gVS29W6bvpYx6GWDkQW41K8t-4PZhKNVzXvH79jfnsBW3pz47m1_WPHwW89slRy2wzyz_W9h11qM1YLv4xW3V9PW_9gv1fpW8hhz1n40V4zSW4mfhDl6x2WtWN2VTHgQfWttNW41mXZj2S8622N6PKgv7F-jKbW6DNBxF1Df6BnN2whMtvv9GQ-W8WsKsh1LP9CHW5xJgsQ3PYlP5W4Mp89V5C9XKFW7cYRCk6gWq2sW8Z4bBr7P2fXcW4RB5ST8TMDtJW71KlXM53SMSVW6d39YK7ND1Q7W2qmt5_3fWhMVW7PNP6j3QBSzLW57GFGT7Xy9r5f1p1D_K04
mailto:p.perroy@cgf-grossistes.com
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr
https://cyber.gouv.fr/
https://www.banque-france.fr/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.vogel-vogel.com/
https://www.economie.gouv.fr/cedef
https://www.contexte.com/
https://www.cnil.fr/
https://www.economie.gouv.fr/daj
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://fiscalonline.com/
https://www.strategie.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.medef.com/fr/
https://www.oecd.org/fr/
http://www.rexecode.fr/

